
 

 

 

RÉÉVÉVALUATION DE LA RÉPONSE À LA RECOMMANDATION 
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ FERROVIAIRE R01-05 

Règlement sur les passages à niveau 

Contexte 

Le 23 novembre 1999 vers 18 h 45, heure normale de l’Est, le train de marchandises 
no M-321-21-22 du Canadien National (CN) qui roulait vers l’ouest sur la voie principale nord 
heurte la remorque d’un tracteur à semi-remorque abandonné à un passage à niveau de ferme 
situé au point milliaire 292,59 de la subdivision Kingston du CN, près de Bowmanville 
(Ontario). Le tracteur et la remorque sont entraînés vers l’ouest sur une distance d’environ 
2000 pieds. À environ 800 pieds à l’ouest du passage à niveau, des pièces métalliques de la 
remorque se coincent sous les roues de la locomotive de tête, ce qui entraîne le déraillement des 
deux locomotives et des 10 wagons qui les suivent. Le tracteur reste relié à la remorque et prend 
feu. Le service des incendies local parvient à éteindre l’incendie. Trois des wagons de 
marchandises qui ont déraillé contiennent un résidu de gaz de pétrole liquéfié (GPL) et cinq 
autres sont chargés de butadiène. 

Tout juste avant que le train de marchandises s’immobilise après avoir déraillé, le train de 
voyageurs no 68 de VIA Rail Canada Inc. (VIA 68), roulant en direction est sur la voie principale 
sud, heurte le tracteur du tracteur à semi-remorque que la locomotive de tête du train de 
marchandises pousse devant elle, arrache le tracteur de sa remorque et le pousse vers l’est sur 
une distance d’environ 700 pieds. Des pièces du tracteur se coincent sous les roues de la 
locomotive de VIA et font dérailler la locomotive ainsi que les cinq voitures qui suivent. 
L’accident cause des blessures mineures à six employés de VIA, dont quatre employés des 
services de bord, et à cinq voyageurs. 

Le Bureau a conclu son enquête et publié le rapport R99T0298 le 19 octobre 2001. 

Recommandation R01-05 du Bureau (octobre 2001) 

Le Bureau reconnaît que, depuis 10 à 13 ans, le ministère des Transports a consacré beaucoup 
d’efforts à la préparation du nouveau règlement sur les passages à niveau. Toutefois, le Bureau 
est préoccupé par le temps qu’il a fallu consacrer au remplacement d’un règlement qui a une 
portée minimale et qui est essentiellement désuet. Les retards dans la publication du nouveau 
règlement vont à l’encontre du souci d’améliorer la sécurité aux passages à niveau au Canada.  

Par conséquent, le Bureau a recommandé que : 

Le ministère des Transports accélère la promulgation du nouveau règlement sur 
les passages à niveau.  

Recommandation R01-05 du BST  
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Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (janvier 2002) 

Transports Canada (TC) a affirmé convenir de la nécessité de promulguer un nouveau 
règlement sur les passages à niveau. Il a indiqué qu’il est en voie d’achever le nouveau 
règlement sur les passages à niveau, et il est prévu qu’il sera publié dans la partie I de la Gazette 
du Canada au printemps 2002. 

Le projet de règlement sur les passages à niveau vise à fixer des normes de sécurité claires pour 
tous les passages à niveau. Le texte définira aussi clairement les responsabilités à l’égard des 
passages à niveau qui incombent aux compagnies ferroviaires, aux autorités responsables d’un 
service de voirie et aux propriétaires de routes privées. 

Évaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (janvier 2002) 

Étant donné que TC souscrit à la recommandation du Bureau et est en voie d’achever le 
nouveau règlement sur les passages à niveau, et qu’une échéance a été fixée pour la publication 
de ce règlement, le BST a évalué cette réponse comme dénotant une intention satisfaisante. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (juillet 2006) 

TC a indiqué que l’élaboration d’un règlement sur les passages à niveau exige de vastes 
consultations et supposera un important investissement de la part des autorités responsables 
des passages à niveau. Le ministère prépare avec diligence le résumé de l’étude d’impact de la 
réglementation pour faciliter la promulgation du règlement proposé. 

Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (août 2006) 

Même si la nouvelle réglementation sur les passages à niveau n’est pas encore en vigueur, TC 
prépare le résumé de l’étude d’impact de la réglementation.  

La réévaluation dénote toujours une intention satisfaisante. 

Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (mars 2008) 

Même si TC a indiqué qu’il accélérerait la promulgation du nouveau règlement sur les passages 
à niveau, et étant donné la réponse de TC de janvier 2002 indiquant qu’une échéance a été fixée 
pour publier ce règlement, le règlement proposé n’a pas encore été publié dans la Partie I de la 
Gazette du Canada.  

Par conséquent, le Bureau estime maintenant qu’une attention non satisfaisante a été accordée 
à la lacune. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (janvier 2010) 

Un groupe d’employés de TC travaille à temps plein sur la réglementation proposée. 

Le résumé de l’étude d’impact de la réglementation et le règlement révisé pour publication dans 
la Gazette du Canada sont en cours de rédaction et on prévoit qu’ils seront finalisés d’ici l’été ou 
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l’automne 2010, par suite des consultations auprès des parties touchées par ce règlement révisé 
et le coût de sa mise en œuvre. 

L’ébauche du règlement proposé et le manuel sur les normes techniques connexes (RTD-10) ont 
été modifiés afin de régler certaines questions techniques; de tenir compte des différences entre 
la gestion de la voirie des provinces et des municipalités et de la gestion des routes communes 
dans les collectivités autochtones; et surtout pour revoir la stratégie, les exigences et les étapes 
de mise en œuvre du règlement par les compagnies ferroviaires et les administrations de voirie 
à environ 15 000 passages à niveau publics afin de régler les questions significatives d’efficacité, 
d’efficience et de coût qu’entraîne la mise en œuvre de ce règlement. 

Un plan de consultation a été établi afin de discuter de la proposition réglementaire révisée et 
d’élaborer les coûts de sa mise en œuvre pendant l’hiver et le printemps 2010. L’industrie 
ferroviaire et ses syndicats, les ministères des transports provinciaux et territoriaux, les 
associations nationales, provinciales, municipales et autochtones, des collectivités individuelles 
intéressées et d’autres organismes représentant les groupes touchés, comme la Fédération 
canadienne de l’agriculture, participent à ce plan. 

Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (septembre 
2010) 

TC a décrit des mesures de sécurité qui, si elles sont entièrement mises en œuvre, permettront 
de réduire considérablement ou d’éliminer les risques inhérents à la réglementation actuelle sur 
les passages à niveau. Toutefois, TC prévoyait publier la réglementation proposée dans la 
Gazette du Canada au printemps 2002. Huit ans plus tard, l’ébauche du règlement n’a pas encore 
été publiée. TC fait l’échantillonnage des évaluations des passages à niveau et travaille avec les 
compagnies ferroviaires afin de mettre en application le RTD-10 aux passages à niveau des 
couloirs à grande vitesse où circulent des trains de voyageurs. Il a approuvé des contributions 
estimées à plus de 1,2 million de dollars pour des projets d’amélioration des passages à niveau 
de ces couloirs (réponse à la recommandation R09-01).  

Par conséquent, le Bureau estime maintenant que la réponse dénote une intention satisfaisante. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (octobre 2011) 

TC a révisé la proposition de Règlement sur les passages à niveau et les documents connexes 
afin de tenir compte des préoccupations que les intervenants ont exprimées lors des 
consultations antérieures. Le règlement établira de meilleures normes pour les couloirs à grande 
vitesse et interdira la construction de nouveaux passages à niveau aux endroits où les trains 
roulent à plus de 128 km/h. En vue d’obtenir les commentaires du public et des intervenants 
sur ces changements, TC réalisera une dernière série de consultations avant de publier le 
règlement dans la partie I de la Gazette du Canada, au printemps 2012. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (janvier 2012) 

Des consultations externes au sujet de la proposition de Règlement sur les passages à niveau (y 
compris RTD-10) commenceront le 30 janvier 2012, pour une période de 60 jours. Des rencontres 
avec les intervenants sont également prévues en mai et juin 2012, à divers endroits au pays. 
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Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (février 2012) 

TC réalisera une autre ronde de consultations avant de publier le règlement dans la Gazette du 
Canada. Bien que cette nouvelle série de consultations soit un effort louable, le BST se doit de 
mentionner que le projet a pris énormément de temps. Presque dix ans après que le BST ait 
signalé l’urgence de la situation, et ce qu’a convenu TC, la version préliminaire du règlement 
n’a pas encore été promulguée.  

Par conséquent, le BST estime que la réponse à la recommandation R01-05 continue de dénoter 
une intention satisfaisante.  

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (janvier 2013) 

L’ultime ronde de consultations sur le projet de règlement devait prendre fin en juin 2012. 
Toutefois, à la demande des intervenants, TC a dû prolonger le délai pour ces consultations. TC 
prévoit publier les règlements proposés dans la Partie I de la Gazette du Canada en avril 2013, et 
dans la Partie II en septembre 2013. 

Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (mars 2013) 

TC prévoit désormais publier les règlements proposés dans la Partie I de la Gazette du Canada 
en avril 2013, et dans la Partie II en septembre 2013. Le BST n’oublie certainement pas que ce 
projet a pris beaucoup de temps. Près de douze ans après que le BST a signalé l’urgence de cette 
question, et que TC a reconnu le fait, le projet de règlement n’a toujours pas été promulgué.  

Ainsi, le Bureau estime que la réponse à la recommandation R01-05 continue de dénoter une 
intention satisfaisante. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (février 2014) 

Le nouveau Règlement sur les passages à niveau a été présenté au Conseil du trésor, puis publié 
dans la Partie I de la Gazette du Canada le 8 février 2014. La période de prépublication durera 
90 jours. 

Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (avril 2014) 

L’édiction du Règlement sur les passages à niveau est une étape importante pour améliorer la 
sécurité aux passages à niveau. Le BST reconnaît que le Règlement sur les passages à niveau 
pourrait bientôt être finalisé. Toutefois, puisque la date d’entrée en vigueur du règlement n’est 
pas connue et que les mesures de sécurité n’ont pas suffisamment progressé pour corriger cette 
lacune, le Bureau estime que la réponse à la recommandation R01-05 démontre une intention 
satisfaisante. 

Réponse de Transports Canada à la recommandation R01-05 (février 2015) 

Le Règlement sur les passages à niveau a été publié dans la Partie II de la Gazette du Canada le 
17 décembre 2014, et est entré en vigueur le même jour.  
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Réévaluation par le Bureau de la réponse à la recommandation R01-05 (avril 2015) 

Le Règlement sur les passages à niveau est entré en vigueur le 17 décembre 2014. Les Normes sur 
les passages à niveau publiées par le ministère des Transports en juillet 2014 et mentionnées 
dans le Règlement constituent une partie intégrante du nouveau cadre réglementaire. Le 
nouveau Règlement comporte une exigence de conformité complète d’une durée de sept ans. 
Cependant, dans les deux années suivant l’entrée en vigueur du Règlement, les chemins de fer 
et les autorités routières doivent partager des informations détaillées sur les passages à niveau 
afin de faciliter les évaluations de la sécurité de ces passages. Grâce à la promulgation de ce 
Règlement et des normes qui lui sont associées, le Bureau s’attend à une réduction importante 
du risque dans les passages à niveau.  

Ainsi, le BST estime que la réponse dénote une attention entièrement satisfaisante. 

Suivi exercé par le BST  

Le présent dossier est fermé. 
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